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ADOPTION DÉFINITIVE

du budget rectificatif no 9 de l’Union européenne pour l’exercice 2013

(2014/66/UE, Euratom)

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT EUROPÉEN,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 314, paragraphe 4, point a), et paragraphe 9,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, et notamment son article 106 bis,

vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au 
budget général de l’Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil

(1)  JO L 298 du 26.10.2012, p. 1.

,

vu l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne 
gestion financière

(2)  JO C 139 du 14.6.2006, p. 1.

,

vu le budget général de l’Union européenne pour l’exercice 2013, définitivement adopté le 12 décembre 2012

(3)  JO L 66 du 8.3.2013.

,

vu le projet de budget rectificatif no 9 de l’Union européenne pour l’exercice 2013, établi par la Commission le 3 octobre 2013,

vu la position sur le projet de budget rectificatif no 9/2013, adoptée par le Conseil le 30 octobre 2013,

vu la résolution adoptée par le Parlement le 20 novembre 2013 sur la position du Conseil relative au projet de budget rectificatif no 9/2013,

vu l’amendement au projet de budget rectificatif no 9/2013 adopté par le Parlement le 20 novembre 2013,

vu la lettre du président du Conseil datée du 20 novembre 2013 indiquant que le Conseil a approuvé les amendements du Parlement,

vu les articles 75 ter et 75 sexies du règlement du Parlement européen,

CONSTATE:

Article unique

La procédure prévue à l’article  314 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne est achevée, et le budget rectificatif no  9 de l’Union 
européenne pour l’exercice 2013 est définitivement adopté.

Fait à Strasbourg, le 20 novembre 2013.

Le président
M. SCHULZ

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:298:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:139:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:066:0001:0001:FR:PDF
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DÉPENSES

Titre Intitulé
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

01 AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
ET FINANCIÈRES 555 684 796 428 350 972 – 10 000 000 555 684 796 418 350 972

02 ENTREPRISES 1 157 245 386 1 376 115 339 1 157 245 386 1 376 115 339

03 CONCURRENCE 92 219 149 92 219 149 92 219 149 92 219 149

04 EMPLOI ET AFFAIRES 
SOCIALES 12 214 158 933 13 743 651 206 – 13 116 000 12 214 158 933 13 730 535 206

05 AGRICULTURE ET 
DÉVELOPPEMENT RURAL 58 851 894 643 56 895 357 629 – 32 331 335 58 851 894 643 56 863 026 294

06 MOBILITÉ ET 
TRANSPORTS 1 740 800 530 983 961 494 12 457 557 1 740 800 530 996 419 051

07 ENVIRONNEMENT ET 
ACTION POUR LE CLIMAT 498 383 275 404 177 073 498 383 275 404 177 073

08 RECHERCHE 6 901 336 033 5 231 942 972 – 26 884 000 – 233 072 948 6 874 452 033 4 998 870 024

09 RÉSEAUX DE 
COMMUNICATION, 
CONTENU ET 
TECHNOLOGIES 1 810 829 637 1 507 705 211 40 812 681 1 810 829 637 1 548 517 892

40 01 40, 40 02 41 391 985 391 985 391 985 391 985

1 811 221 622 1 508 097 196 1 811 221 622 1 548 909 877

10 RECHERCHE DIRECTE 424 319 156 419 320 143 405 852 424 319 156 419 725 995

11 AFFAIRES MARITIMES ET 
PÊCHE 919 262 394 763 270 938 919 262 394 763 270 938

40 01 40, 40 02 41 115 220 000 70 190 000 115 220 000 70 190 000

1 034 482 394 833 460 938 1 034 482 394 833 460 938

12 MARCHÉ INTÉRIEUR 103 313 472 101 938 194 103 313 472 101 938 194

40 02 41 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000

106 313 472 104 938 194 106 313 472 104 938 194

13 POLITIQUE RÉGIONALE 43 792 849 672 43 417 676 111 400 519 089 171 531 335 44 193 368 761 43 589 207 446

14 FISCALITÉ ET UNION 
DOUANIÈRE 144 620 394 127 227 655 144 620 394 127 227 655

15 ÉDUCATION ET CULTURE 2 829 575 587 2 564 555 677 63 312 858 2 829 575 587 2 627 868 535

16 COMMUNICATION 265 992 159 252 703 941 265 992 159 252 703 941

17 SANTÉ ET PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS 634 370 124 598 986 674 634 370 124 598 986 674

18 AFFAIRES INTÉRIEURES 1 227 109 539 906 396 228 1 227 109 539 906 396 228

40 01 40, 40 02 41 111 280 000 66 442 946 111 280 000 66 442 946

1 338 389 539 972 839 174 1 338 389 539 972 839 174

19 RELATIONS EXTÉRIEURES 5 001 226 243 3 292 737 301 5 001 226 243 3 292 737 301

20 COMMERCE 107 473 453 104 177 332 107 473 453 104 177 332
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Titre Intitulé
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
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21 DÉVELOPPEMENT ET 
RELATIONS AVEC LES 
ÉTATS D’AFRIQUE, DES 
CARAÏBES ET DU 
PACIFIQUE (ACP) 1 571 699 626 1 235 408 520 1 571 699 626 1 235 408 520

22 ÉLARGISSEMENT 1 091 261 928 913 197 071 1 091 261 928 913 197 071

23 AIDE HUMANITAIRE 917 322 828 979 489 048 917 322 828 979 489 048

24 LUTTE CONTRE LA 
FRAUDE 75 427 800 69 443 664 75 427 800 69 443 664

40 01 40 3 929 200 3 929 200 3 929 200 3 929 200

79 357 000 73 372 864 79 357 000 73 372 864

25 COORDINATION DES 
POLITIQUES DE LA 
COMMISSION ET CONSEIL 
JURIDIQUE 193 336 661 194 086 661 193 336 661 194 086 661

26 ADMINISTRATION DE LA 
COMMISSION 1 030 021 548 1 023 305 407 1 030 021 548 1 023 305 407

27 BUDGET 142 450 570 142 450 570 142 450 570 142 450 570

28 AUDIT 11 879 141 11 879 141 11 879 141 11 879 141

29 STATISTIQUES 82 071 571 114 760 614 82 071 571 114 760 614

40 01 40, 40 02 41 51 900 000 7 743 254 51 900 000 7 743 254

133 971 571 122 503 868 133 971 571 122 503 868

30 PENSIONS ET DÉPENSES 
CONNEXES 1 399 471 000 1 399 471 000 1 399 471 000 1 399 471 000

31 SERVICES LINGUISTIQUES 396 815 433 396 815 433 396 815 433 396 815 433

32 ÉNERGIE 738 302 781 814 608 051 738 302 781 814 608 051

33 JUSTICE 218 238 524 184 498 972 218 238 524 184 498 972

40 RÉSERVES 1 049 836 185 231 697 385 1 049 836 185 231 697 385

Total 148 190 800 171 140 923 582 776 373 635 089 148 564 435 260 140 923 582 776

Dont les réserves: 
40 01 40, 40 02 41 285 721 185 151 697 385 285 721 185 151 697 385
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TITRE XX

DÉPENSES ADMINISTRATIVES PAR DOMAINE POLITIQUE
Classification par nature

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF Budget 2013 Budget rectificatif 
no 9/2013 Nouveau montant

XX 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES PAR DOMAINE POLITI­
QUE

XX 01 01 Dépenses relatives au personnel en activité dans les diffé­
rents domaines politiques

XX 01 01 01 Dépenses relatives au personnel en activité lié à l’institution

XX 01 01 01 01 Rémunérations et indemnités 5 1 835 168 000 1 835 168 000

XX 01 01 01 02 Frais et indemnités de recrutement, de mutation et de cessa­
tion des fonctions 5 14 878 000 14 878 000

XX 01 01 01 03 Adaptations des rémunérations 5 15 496 000 15 496 000

Sous-total 1 865 542 000 1 865 542 000

XX 01 01 02 Dépenses relatives au personnel de la Commission en 
activité dans les délégations de l’Union

XX 01 01 02 01 Rémunérations et indemnités 5 110 428 000 110 428 000

XX 01 01 02 02 Frais et indemnités de recrutement, de mutation et de 
cessation des fonctions 5 7 462 000 7 462 000

XX 01 01 02 03 Crédits destinés à couvrir les adaptations éventuelles des 
rémunérations 5 871 000 871 000

Sous-total 118 761 000 118 761 000

Article XX 01 01 — Sous-total 1 984 303 000 1 984 303 000

XX 01 02 Personnel externe et autres dépenses de gestion

XX 01 02 01 Personnel externe lié à l’institution

XX 01 02 01 01 Agents contractuels 5 66 373 486 66 373 486

XX 01 02 01 02 Personnel intérimaire et assistance technique et 
administrative en appui à différentes activités 5 23 545 000 23 545 000

XX 01 02 01 03 Fonctionnaires nationaux affectés temporairement dans 
l’institution 5 39 727 000 39 727 000

Sous-total 129 645 486 129 645 486

XX 01 02 02 Personnel externe de la Commission dans les délégations 
de l’Union

XX 01 02 02 01 Rémunération des autres agents 5 7 619 000 7 619 000

XX 01 02 02 02 Formation des jeunes experts et experts nationaux détachés 5 2 300 000 2 300 000

XX 01 02 02 03 Frais des autres agents et autres prestations de service 5 256 000 256 000

Sous-total 10 175 000 10 175 000
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Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF Budget 2013 Budget rectificatif
no 9/2013 Nouveau montant
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XX 01 02 11 Autres dépenses de gestion de l’institution

XX 01 02 11 01 Frais de missions et de représentation 5 56 391 000 56 391 000

XX 01 02 11 02 Frais de conférence et de réunion 5 27 008 000 27 008 000

XX 01 02 11 03 Réunions des comités 5 12 863 000 12 863 000

XX 01 02 11 04 Études et consultations 5 6 400 000 6 400 000

XX 01 02 11 05 Systèmes d’information et de gestion 5 26 985 000 26 985 000

XX 01 02 11 06 Perfectionnement professionnel et formation au manage­
ment 5 13 500 000 13 500 000

Sous-total 143 147 000 143 147 000

XX 01 02 12 Autres dépenses de gestion relatives au personnel de la 
Commission dans les délégations de l’Union

XX 01 02 12 01 Frais de mission, de conférence et de représentation 5 6 328 000 6 328 000

XX 01 02 12 02 Perfectionnement professionnel du personnel dans les 
délégations 5 500 000 500 000

Sous-total 6 828 000 6 828 000

Article XX 01 02 — Sous-total 289 795 486 289 795 486

XX 01 03 Dépenses relatives aux achats d’équipements et de 
services liés aux technologies de l’information et de la 
communication et dépenses immobilières

XX 01 03 01 Dépenses de la Commission relatives aux achats 
d’équipements et de services liés aux technologies de 
l’information et de la communication

XX 01 03 01 03 Équipements liés aux technologies de l’information et des 
communications 5 54 525 000 54 525 000

XX 01 03 01 04 Services liés aux technologies de l’information et des 
communications 5 63 545 000 63 545 000

Sous-total 118 070 000 118 070 000

XX 01 03 02 Dépenses immobilières et dépenses connexes relatives au 
personnel de la Commission dans les délégations de 
l’Union

XX 01 03 02 01 Frais d’acquisition et de location et frais connexes 5 46 908 000 46 908 000

XX 01 03 02 02 Équipement, mobilier, fournitures et prestations de services 5 9 638 000 9 638 000

Sous-total 56 546 000 56 546 000

Article XX 01 03 — Sous-total 174 616 000 174 616 000

XX 01 05 Dépenses relatives au personnel en activité pour la 
recherche indirecte

XX 01 05 01 Rémunérations et indemnités relatives au personnel en 
activité pour la recherche indirecte 1.1 197 229 000 – 7 230 000 189 999 000

XX 01 05 02 Personnel externe pour la recherche indirecte 1.1 47 262 000 47 262 000

XX 01 05 03 Autres dépenses de gestion pour la recherche indirecte 1.1 80 253 000 – 15 739 000 64 514 000

Article XX 01 05 — Sous-total 324 744 000 – 22 969 000 301 775 000

Chapitre XX 01 — Total 2 773 458 486 – 22 969 000 2 750 489 486
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DÉPENSES ADMINISTRATIVES PAR DOMAINE POLITIQUE
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L 49/240 FR Journal officiel de l’Union européenne 19.2.2014

CHAPITRE XX 01  —  DÉPENSES ADMINISTRATIVES PAR DOMAINE POLITIQUE

Dépenses relatives au personnel en activité pour la recherche indirecte

XX 01 05 01  Rémunérations et indemnités relatives au personnel en activité pour la recherche indirecte

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

197 229 000 – 7 230 000 189 999 000

Commentaires

Les commentaires qui suivent valent pour tous les domaines politiques (Entreprises et industrie, Mobilité et transports, Recher­
che, Société de l’information et médias, Éducation et culture, Énergie) concernés par les actions indirectes du septième 
programme-cadre de recherche.

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de personnel statutaire occupant des postes dans le tableau des effectifs autorisés 
dans le cadre des actions indirectes des programmes nucléaire et non nucléaire, y compris le personnel affecté dans les déléga­
tions de l’Union.

La ventilation de ces crédits pour dépenses de personnel se présente comme suit:

Programme Crédits

Programme-cadre nucléaire 22 840 000

Programme-cadre non nucléaire 167 159 000

Total 189 999 000

Les contributions des États AELE, conformément à l’accord sur l’Espace économique européen, et notamment son article 82 et 
son protocole no 32, doivent être ajoutées aux crédits inscrits au présent poste. Pour information, ces montants découlent des 
contributions des États de l’AELE imputées à l’article  6  3  0 de l’état général des recettes, qui constituent des recettes affectées 
conformément à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier et donnent lieu à ouverture des crédits corres­
pondants et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de 
la présente section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/970/Euratom du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2007-2011) 
(JO L 400 du 30.12.2006, p. 60).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

Décision 2006/972/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Idées» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 243).

Décision 2006/973/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Personnel» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 270).

Décision 2006/974/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 299).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0060:0060:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0243:0243:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0270:0270:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0299:0299:FR:PDF
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XX 01 05 (suite)

XX 01 05 01 (suite)
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Décision 2006/976/Euratom du Conseil du 19 décembre 2006 concernant le programme spécifique mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de 
formation en matière nucléaire (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 404).

Décision 2012/93/Euratom du Conseil du 19 décembre 2011 relative au programme-cadre de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, 
p. 25).

Règlement (Euratom) no 139/2012 du Conseil du 19 décembre 2011 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités à des actions indirectes du programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 1).

Décision 2012/94/Euratom du Conseil du 19  décembre 2011 concernant le programme spécifique, à exécuter au moyen 
d’actions indirectes, mettant en œuvre le programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour des acti­
vités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 33).

XX 01 05 03  Autres dépenses de gestion pour la recherche indirecte

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

80 253 000 – 15 739 000 64 514 000

Commentaires

Les commentaires qui suivent valent pour tous les domaines politiques (Entreprises et industrie, Mobilité et transports, Recher­
che, Société de l’information et médias, Éducation et culture, Énergie) concernés par les actions indirectes du septième 
programme-cadre de recherche.

Ce crédit est destiné à couvrir les autres dépenses administratives pour l’ensemble de la gestion de la recherche, dans le cadre des 
actions indirectes des programmes nucléaire et non nucléaire, y compris les autres dépenses administratives exposées par le per­
sonnel affecté dans les délégations de l’Union.

La ventilation de ces crédits pour dépenses de personnel se présente comme suit:

Programme Crédits

Programme-cadre nucléaire 10 984 000

Programme-cadre non nucléaire 53 530 000

Total 64 514 000

Les contributions des États AELE, conformément à l’accord sur l’Espace économique européen, et notamment son article 82 et 
son protocole no 32, doivent être ajoutées aux crédits inscrits au présent poste. Pour information, ces montants découlent des 
contributions des États de l’AELE imputées à l’article  6  3  0 de l’état général des recettes, qui constituent des recettes affectées 
conformément à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier et donnent lieu à ouverture des crédits corres­
pondants et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de 
la présente section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/970/Euratom du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2007-2011) 
(JO L 400 du 30.12.2006, p. 60).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0404:0404:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0033:0033:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0060:0060:FR:PDF
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Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

Décision 2006/972/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Idées» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 243).

Décision 2006/973/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Personnel» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 270).

Décision 2006/974/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 299).

Décision 2006/976/Euratom du Conseil du 19 décembre 2006 concernant le programme spécifique mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de 
formation en matière nucléaire (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 404).

Décision 2012/93/Euratom du Conseil du 19 décembre 2011 relative au programme-cadre de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, 
p. 25).

Règlement (Euratom) no 139/2012 du Conseil du 19 décembre 2011 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités à des actions indirectes du programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 1).

Décision 2012/94/Euratom du Conseil du 19  décembre 2011 concernant le programme spécifique, à exécuter au moyen 
d’actions indirectes, mettant en œuvre le programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour des acti­
vités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 33).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0243:0243:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0270:0270:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0299:0299:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0404:0404:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0033:0033:FR:PDF
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TITRE 01

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

01 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «AFFAIRES 
ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES» 5 82 524 796 82 524 796 82 524 796 82 524 796

01 02 UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉ­
TAIRE 13 000 000 12 953 676 13 000 000 12 953 676

01 03 AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET 
FINANCIÈRES INTERNATIONALES 4 94 550 000 56 339 890 – 10 000 000 94 550 000 46 339 890

01 04 OPÉRATIONS ET INSTRUMENTS 
FINANCIERS 365 610 000 276 532 610 365 610 000 276 532 610

Titre 01 — Total 555 684 796 428 350 972 – 10 000 000 555 684 796 418 350 972



COMMISSION

TITRE 01

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

01 03 02

L 49/244 FR Journal officiel de l’Union européenne 19.2.2014

CHAPITRE  01 03  —  AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES INTERNATIONALES

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

01 03 AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET 
FINANCIÈRES INTERNATIONA­
LES

01 03 01 Participation au capital d’insti­
tutions financières internationa­
les

01 03 01 01 Banque européenne pour la 
reconstruction et le développe­
ment — Mise à disposition des 
parts libérées du capital souscrit 4 — — — —

01 03 01 02 Banque européenne pour la 
reconstruction et le développe­
ment — Partie appelable du capi­
tal souscrit 4 p.m. p.m. p.m. p.m.

Article 01 03 01 — Sous-total p.m. p.m. p.m. p.m.

01 03 02 Aide macrofinancière 4 94 550 000 56 339 890 – 10 000 000 94 550 000 46 339 890

Chapitre 01 03 — Total 94 550 000 56 339 890 – 10 000 000 94 550 000 46 339 890

Aide macrofinancière

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

94 550 000 56 339 890 – 10 000 000 94 550 000 46 339 890

Commentaires

Cette assistance à caractère exceptionnel vise à assouplir les contraintes financières pesant sur certains pays tiers connaissant 
des difficultés macrofinancières caractérisées par de graves déséquilibres budgétaires et/ou de balance des paiements.

Elle est directement liée à la mise en œuvre par les pays bénéficiaires de mesures de stabilisation macrofinancière et d’ajuste­
ment structurel. L’intervention de l’Union est généralement complémentaire de celle du Fonds monétaire international, coor­
donnée avec d’autres donateurs bilatéraux.

La Commission informe l’autorité budgétaire deux fois l’an au sujet de la situation macrofinancière des pays bénéficiaires et lui 
présente un rapport complet concernant la mise en œuvre de cette aide une fois par an.

Les crédits de cet article seront également utilisés pour couvrir l’aide financière à la reconstruction, en Géorgie, des zones affec­
tées par le conflit avec la Russie. Ces actions doivent principalement viser à assurer la stabilisation macrofinancière du pays. 
L’enveloppe financière totale de l’aide a été décidée lors d’une conférence internationale des donateurs, en 2008.

Bases légales

Décision 2006/880/CE du Conseil du 30  novembre 2006 portant attribution d’une aide financière exceptionnelle au Kosovo 
(JO L 339 du 6.12.2006, p. 36).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:339:0036:0036:FR:PDF
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Décision 2007/860/CE du Conseil du 10 décembre 2007 portant attribution d’une aide macrofinancière de la Communauté au 
Liban (JO L 337 du 21.12.2007, p. 111).

Décision 2009/889/CE du Conseil du 30 novembre 2009 accordant une assistance macrofinancière à la Géorgie (JO L 320 du 
5.12.2009, p. 1).

Décision 2009/890/CE du Conseil du 30 novembre 2009 accordant une assistance macrofinancière à l’Arménie (JO L 320 du 
5.12.2009, p. 3).

Décision no 938/2010/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 accordant une assistance macrofinancière 
à République de Moldavie (JO L 277 du 21.10.2010, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:337:0111:0111:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:320:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:320:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:320:0003:0003:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:320:0003:0003:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:277:0001:0001:FR:PDF
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TITRE 04

EMPLOI ET AFFAIRES SOCIALES

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

04 01 DÉPENSES ADMINISTRATI­
VES DU DOMAINE POLITI­
QUE «EMPLOI ET AFFAIRES 
SOCIALES» 94 756 546 94 756 546 94 756 546 94 756 546

04 02 FONDS SOCIAL EUROPÉEN 1 11 804 862 310 13 358 557 851 11 804 862 310 13 358 557 851

04 03 TRAVAILLER EN EUROPE 
— DIALOGUE SOCIAL ET 
MOBILITÉ 1 79 097 000 58 354 054 79 097 000 58 354 054

04 04 EMPLOI, SOLIDARITÉ 
SOCIALE ET ÉGALITÉ 
ENTRE LES HOMMES ET 
LES FEMMES 1 122 286 000 108 376 020 122 286 000 108 376 020

04 05 FONDS EUROPÉEN D’AJUS­
TEMENT À LA MONDIALI­
SATION (FEM) 1 p.m. 58 454 161 – 13 116 000 p.m. 45 338 161

04 06 INSTRUMENT D’AIDE DE 
PRÉADHÉSION (IAP) — 
DÉVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES HUMAINES 4 113 157 077 65 152 574 113 157 077 65 152 574

Titre 04 — Total 12 214 158 933 13 743 651 206 – 13 116 000 12 214 158 933 13 730 535 206
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CHAPITRE  04 05  —  FONDS EUROPÉEN D’AJUSTEMENT À LA MONDIALISATION (FEM)

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

04 05 FONDS EUROPÉEN D’AJUSTE­
MENT À LA MONDIALISATION 
(FEM)

04 05 01 Fonds européen d’ajustement à 
la mondialisation (FEM) 1.1 p.m. 58 454 161 – 13 116 000 p.m. 45 338 161

Chapitre 04 05 — Total p.m. 58 454 161 – 13 116 000 p.m. 45 338 161

Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

p.m. 58 454 161 – 13 116 000 p.m. 45 338 161

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM), afin de permettre à l’Union d’apporter 
une aide temporaire et ciblée aux travailleurs qui perdent leur emploi en raison des modifications majeures de la structure du 
commerce mondial résultant de la mondialisation, dans les cas où ces licenciements ont des incidences négatives importantes 
sur l’économie régionale ou locale. Pour les demandes soumises avant le 31 décembre 2011, il permet aussi d’apporter une aide 
aux travailleurs qui perdent leur emploi directement en raison de la crise financière et économique mondiale.

Le montant maximal des dépenses financées par le Fonds est de 500 000 000 EUR par an.

Conformément au point 28 de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006, ce fonds est destiné à fournir un soutien complé­
mentaire temporaire aux travailleurs qui sont victimes des conséquences de changements structurels majeurs de la configura­
tion du commerce mondial, et à les aider à réintégrer le marché du travail.

Les actions menées par le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation doivent compléter celles du Fonds social européen, 
sans qu’il y ait double financement au titre de ces instruments.

Les méthodes d’inscription des crédits à ce Fonds et de mobilisation de celui-ci sont énoncées au point 28 de l’accord interins­
titutionnel du 17 mai 2006 ainsi qu’à l’article 12 du règlement (CE) no 1927/2006.

Bases légales

Règlement (CE) no 1927/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 portant création du Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation (JO L 406 du 30.12 2006, p. 1).

Règlement (CE) no 546/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 modifiant le règlement (CE) no 1927/2006 
portant création du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (JO L 167 du 29.6.2009, p. 26).

Actes de référence

Accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire 
et la bonne gestion financière (JO C 139 du 14.6.2006, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:406:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:167:0026:0026:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:139:0001:0001:FR:PDF
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TITRE 05

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

05 01 DÉPENSES ADMINISTRATI­
VES DU DOMAINE POLITI­
QUE «AGRICULTURE ET 
DÉVELOPPEMENT RURAL» 133 234 504 133 234 504 133 234 504 133 234 504

05 02 INTERVENTIONS SUR LES 
MARCHÉS AGRICOLES 2 2 773 440 000 2 772 526 798 2 773 440 000 2 772 526 798

05 03 AIDES DIRECTES 2 40 931 900 000 40 931 900 000 40 931 900 000 40 931 900 000

05 04 DÉVELOPPEMENT RURAL 2 14 804 955 797 13 022 586 520 14 804 955 797 13 022 586 520

05 05 MESURES DE PRÉADHÉ­
SION DANS LE DOMAINE 
DE L’AGRICULTURE ET DU 
DÉVELOPPEMENT RURAL 4 259 328 000 81 470 000 – 32 331 335 259 328 000 49 138 665

05 06 ASPECTS INTERNATIO­
NAUX DU DOMAINE POLI­
TIQUE «AGRICULTURE ET 
DÉVELOPPEMENT RURAL» 4 6 629 000 5 069 602 6 629 000 5 069 602

05 07 AUDIT DES DÉPENSES 
AGRICOLES 2 – 84 900 000 – 84 900 000 – 84 900 000 – 84 900 000

05 08 STRATÉGIE POLITIQUE ET 
COORDINATION DU 
DOMAINE POLITIQUE
«AGRICULTURE ET DÉVE­
LOPPEMENT RURAL» 2 27 307 342 33 470 205 27 307 342 33 470 205

Titre 05 — Total 58 851 894 643 56 895 357 629 – 32 331 335 58 851 894 643 56 863 026 294
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CHAPITRE  05 05  —  MESURES DE PRÉADHÉSION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

05 05 MESURES DE PRÉADHÉSION 
DANS LE DOMAINE DE L’AGRI­
CULTURE ET DU DÉVELOPPE­
MENT RURAL

05 05 01 Programme spécial d’adhésion 
pour l’agriculture et le dévelop­
pement rural (Sapard) — Achè­
vement des actions antérieures

05 05 01 01 Instrument de préadhésion Sapard 
— Achèvement du programme 
(2000 à 2006) 4 p.m. p.m. p.m. p.m.

05 05 01 02 Instrument de préadhésion Sapard 
— Clôture de l’aide de préadhé­
sion en ce qui concerne huit pays 
candidats 4 p.m. p.m. p.m. p.m.

Article 05 05 01 — Sous-total p.m. p.m. p.m. p.m.

05 05 02 Instrument de préadhésion pour 
le développement rural (IPARD) 4 259 328 000 81 470 000 – 32 331 335 259 328 000 49 138 665

Chapitre 05 05 — Total 259 328 000 81 470 000 – 32 331 335 259 328 000 49 138 665

Instrument de préadhésion pour le développement rural (IPARD)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

259 328 000 81 470 000 – 32 331 335 259 328 000 49 138 665

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir l’aide accordée par l’Union aux pays candidats au titre de l’IPA afin qu’ils s’alignent progressive­
ment sur les normes et politiques de l’Union, y compris, le cas échéant, sur l’acquis de l’Union, en vue de leur adhésion. Le volet
«développement rural» aide ces pays dans leurs préparatifs en ce qui concerne la mise en œuvre et la gestion de la politique agri­
cole commune, l’alignement sur les structures de l’Union et les programmes de développement rural financés par l’Union après 
leur adhésion.

Bases légales

Règlement (CE) no 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d’aide de préadhésion (IAP) (JO L 210 
du 31.7.2006, p. 82).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:210:0082:0082:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:210:0082:0082:FR:PDF
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TITRE 06

MOBILITÉ ET TRANSPORTS

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

06 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «MOBILITÉ 
ET TRANSPORTS» 68 011 011 68 011 011 68 011 011 68 011 011

06 02 TRANSPORTS INTÉRIEURS, 
AÉRIENS ET MARITIMES 1 201 808 724 151 320 581 201 808 724 151 320 581

06 03 RÉSEAUX TRANSEUROPÉENS 1 1 410 000 000 721 545 956 1 410 000 000 721 545 956

06 06 RECHERCHE LIÉE AUX TRANS­
PORTS 1 60 980 795 43 083 946 12 457 557 60 980 795 55 541 503

Titre 06 — Total 1 740 800 530 983 961 494 12 457 557 1 740 800 530 996 419 051
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CHAPITRE  06 06  —  RECHERCHE LIÉE AUX TRANSPORTS

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

06 06 RECHERCHE LIÉE AUX TRANS­
PORTS

06 06 02 Recherche liée aux transports 
(y compris l’aéronautique)

06 06 02 01 Recherche liée aux transports 
(y compris l’aéronautique) 1.1 p.m. 10 542 392 p.m. 10 542 392

06 06 02 02 Recherche liée aux transports 
(y compris l’aéronautique) — 
Entreprise commune Piles à com­
bustible et hydrogène 1.1 2 656 000 2 305 982 2 656 000 2 305 982

06 06 02 03 Entreprise commune SESAR 1.1 58 324 795 29 652 574 12 457 557 58 324 795 42 110 131

Article 06 06 02 — Sous-total 60 980 795 42 500 948 12 457 557 60 980 795 54 958 505

06 06 04 Crédits provenant de la 
participation de tiers (hors
«Espace économique européen») 
à la recherche et au 
développement technologique 1.1 p.m. p.m. p.m. p.m.

06 06 05 Achèvement des programmes 
antérieurs

06 06 05 01 Achèvement des programmes 
antérieurs à 2003 1.1 — p.m. — p.m.

06 06 05 02 Achèvement du sixième 
programme-cadre de la 
Communauté européenne 
(2003-2006) 1.1 — 582 998 — 582 998

Article 06 06 05 — Sous-total — 582 998 — 582 998

Chapitre 06 06 — Total 60 980 795 43 083 946 12 457 557 60 980 795 55 541 503

Commentaires

Les présents commentaires sont applicables à toutes les lignes budgétaires du présent chapitre.

Ces crédits seront utilisés pour le septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de 
développement technologique et de démonstration, qui couvre la période 2007-2013.

Le programme sera mis en œuvre en vue d’atteindre les objectifs généraux énoncés à l’article 179 du traité sur le fonctionne­
ment de l’Union européenne, afin de contribuer à la création d’une société de la connaissance fondée sur l’Espace européen de 
la recherche: soutenir la coopération transnationale à tous les niveaux dans l’ensemble de l’Union, accroître le dynamisme, la 
créativité et l’excellence de la recherche européenne aux limites de la connaissance, renforcer les ressources humaines de la 
recherche et de la technologie en Europe des points de vue quantitatif et qualitatif ainsi que les capacités de recherche et d’inno­
vation dans toute l’Europe, et assurer leur utilisation optimale.
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Sont également imputés à ces articles et à ces postes les dépenses de réunions, conférences, ateliers et colloques de haut niveau 
scientifique ou technologique et d’intérêt européen organisés par la Commission, le financement d’analyses et d’évaluations de 
haut niveau scientifique ou technologique, effectuées pour le compte de l’Union, afin d’explorer de nouveaux domaines de 
recherche appropriés pour l’action de l’Union, notamment dans le cadre de l’Espace européen de la recherche, ainsi que les 
actions de suivi et de dissémination des résultats des programmes, y compris pour les actions menées au titre des programmes-
cadres précédents.

Ces crédits couvrent également les dépenses administratives, dont les dépenses de personnel statutaire et autres, les dépenses 
d’information et de publications, les dépenses de fonctionnement administratif et technique ainsi que certaines autres dépenses 
d’infrastructure interne liées à la réalisation de l’objectif de l’action dont elles font partie intégrante, y compris pour les actions 
et initiatives nécessaires à la préparation et au suivi de la stratégie de recherche et de développement technologique de l’Union.

Une participation d’États tiers ou d’instituts d’États tiers à la coopération européenne dans le domaine de la recherche scienti­
fique et technique est prévue pour certains de ces projets. Cette contribution financière éventuelle sera inscrite aux postes 6 0 1 3 
et 6 0 1 5 de l’état des recettes et pourra donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires conformément à l’article 21 du 
règlement financier.

Les recettes provenant d’États participant à la coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique 
seront inscrites au poste 6 0 1 6 de l’état des recettes et pourront donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, confor­
mément à l’article 21 du règlement financier.

Les recettes éventuelles provenant de la contribution des pays candidats et, le cas échéant, des pays candidats potentiels des Bal­
kans occidentaux à la participation aux programmes de l’Union, inscrites au poste 6 0 3 1 de l’état des recettes, pourront don­
ner lieu à ouverture de crédits supplémentaires conformément à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier.

Les recettes éventuelles provenant des contributions d’organismes extérieurs aux activités de l’Union sont inscrites au 
poste 6 0 3 3 de l’état des recettes et pourront donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, conformément à l’article 21 
du règlement financier.

L’ouverture de crédits supplémentaires se fera à l’article 06 06 04.

Recherche liée aux transports (y compris l’aéronautique)

06 06 02 03  Entreprise commune SESAR

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

58 324 795 29 652 574 12 457 557 58 324 795 42 110 131

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir la phase de développement du programme SESAR pour la mise en œuvre de la composante tech­
nologique de la politique du ciel unique européen (SESAR), y compris le fonctionnement de l’entreprise commune SESAR.

Aux crédits inscrits au présent poste s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; ils donnent lieu à l’ouverture des crédits correspondants et à 
l’exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
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Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

Règlement (CE) no 219/2007 du Conseil du 27  février 2007 relatif à la constitution d’une entreprise commune pour la réali­
sation du système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien (SESAR) (JO L 64 du 2.3.2007, p. 1).

Règlement (CE) no 1361/2008 du Conseil du 16 décembre 2008 modifiant le règlement (CE) no 219/2007 relatif à la consti­
tution d’une entreprise commune pour la réalisation du système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien 
(SESAR) (JO L 352 du 31.12.2008, p. 12).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:064:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:352:0012:0012:FR:PDF
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TITRE 08

RECHERCHE

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «RECHER­
CHE» 346 871 798 346 871 798 – 26 884 000 – 26 884 000 319 987 798 319 987 798

08 02 COOPÉRATION — SANTÉ 1 1 011 075 530 842 660 918 17 980 852 1 011 075 530 860 641 770

08 03 COOPÉRATION — ALIMENTA­
TION, AGRICULTURE ET PÊCHE, 
ET BIOTECHNOLOGIES 1 363 076 419 323 404 000 363 076 419 323 404 000

08 04 COOPÉRATION — NANOSCIEN­
CES, NANOTECHNOLOGIES, 
MATÉRIAUX ET NOUVELLES 
TECHNOLOGIES DE PRODUC­
TION 1 621 408 062 504 625 722 19 936 245 621 408 062 524 561 967

08 05 COOPÉRATION — ÉNERGIE 1 218 718 047 165 048 655 218 718 047 165 048 655

08 06 COOPÉRATION — ENVIRONNE­
MENT (Y COMPRIS LE CHANGE­
MENT CLIMATIQUE) 1 340 570 726 283 092 998 2 804 213 340 570 726 285 897 211

08 07 COOPÉRATION — TRANSPORTS 
(Y COMPRIS L’AÉRONAUTIQUE) 1 560 200 746 444 884 572 560 200 746 444 884 572

08 08 COOPÉRATION — SCIENCES 
SOCIO-ÉCONOMIQUES ET SCIEN­
CES HUMAINES 1 112 677 988 67 955 934 112 677 988 67 955 934

08 09 COOPÉRATION — INSTRUMENT 
DE FINANCEMENT AVEC PAR­
TAGE DES RISQUES (RSFF) 1 p.m. p.m. p.m. p.m.

08 10 IDÉES 1 1 714 721 109 1 026 958 500 41 883 890 1 714 721 109 1 068 842 390

08 12 CAPACITÉS — INFRASTRUCTU­
RES DE RECHERCHE 1 74 993 775 128 562 844 74 993 775 128 562 844

08 13 CAPACITÉS — RECHERCHE AU 
PROFIT DES PETITES ET MOYEN­
NES ENTREPRISES (PME) 1 274 436 455 236 286 122 274 436 455 236 286 122

08 14 CAPACITÉS — RÉGIONS DE LA 
CONNAISSANCE 1 27 351 639 19 269 599 27 351 639 19 269 599

08 15 CAPACITÉS — POTENTIEL DE 
RECHERCHE 1 74 266 567 56 254 471 74 266 567 56 254 471

08 16 CAPACITÉS — LA SCIENCE DANS 
LA SOCIÉTÉ 1 63 656 771 40 164 131 63 656 771 40 164 131

08 17 CAPACITÉS — ACTIVITÉS DE 
COOPÉRATION INTERNATIO­
NALE 1 39 858 805 27 329 402 39 858 805 27 329 402
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08 18 CAPACITÉS — INSTRUMENT DE 
FINANCEMENT AVEC PARTAGE 
DES RISQUES (RSFF) 1 50 221 512 50 237 726 50 221 512 50 237 726

08 19 CAPACITÉS — SOUTIEN DU 
DÉVELOPPEMENT COHÉRENT 
DES POLITIQUES DE RECHERCHE 1 13 470 414 8 912 772 405 852 13 470 414 9 318 624

08 20 EURATOM — ÉNERGIE DE 
FUSION 1 937 673 290 573 362 274 – 289 200 000 937 673 290 284 162 274

08 21 EURATOM — FISSION 
NUCLÉAIRE ET RADIOPROTEC­
TION 1 56 086 380 54 244 745 56 086 380 54 244 745

08 22 ACHÈVEMENT DES 
PROGRAMMES-CADRES ANTÉ­
RIEURS ET AUTRES ACTIVITÉS 1 p.m. 31 815 789 p.m. 31 815 789

08 23 PROGRAMME DE RECHERCHE 
DU FONDS DE RECHERCHE DU 
CHARBON ET DE L’ACIER 1 p.m. p.m. p.m. p.m.

Titre 08 — Total 6 901 336 033 5 231 942 972 – 26 884 000 – 233 072 948 6 874 452 033 4 998 870 024

Commentaires

Le présent commentaire est applicable à toutes les lignes budgétaires du présent titre (à l’exception du chapitre 08 22).

Ces crédits seront utilisés conformément au règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant 
les règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la 
Communauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1) et au règle­
ment (Euratom) no 1908/2006 du Conseil du 19 décembre 2006 définissant les règles de participation des entreprises, des centres de recherche 
et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique et fixant les règles 
de diffusion des résultats de la recherche (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 1).

Sera applicable, pour tous les crédits du présent titre, la définition des petites et moyennes entreprises (PME) utilisée pour les programmes spéci­
fiques horizontaux «PME» du même programme-cadre. Cette définition est libellée comme suit: «Une PME éligible est une entité juridique qui 
répond à la définition des PME énoncée dans la recommandation 2003/361/CE de la Commission et n’est ni un centre de recherche, ni un institut 
de recherche, ni un organisme de recherche sous contrat, ni une société de conseil.» Toutes les activités de recherche menées au titre du septième 
programme-cadre seront réalisées dans le respect des principes éthiques fondamentaux [conformément à l’article 6, paragraphe 1, de la décision 
no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013) (JO  L  412 du 30.12.2006, p.  1)], y 
compris les exigences en matière de bien-être des animaux. Cela inclut notamment les principes énoncés à l’article 6 du traité sur l’Union euro­
péenne et dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La nécessité d’accentuer les actions en vue de renforcer et d’accroître la 
place et le rôle des femmes dans les sciences et la recherche sera particulièrement prise en compte.

Sont également imputés à ces articles et à ces postes les dépenses de réunions, de conférences, d’ateliers et de colloques de haut niveau scientifique 
ou technologique et d’intérêt européen organisés par la Commission, le financement d’études, de subventions, de suivi et d’évaluation des pro­
grammes spécifiques et des programmes-cadres, des analyses et des évaluations de haut niveau scientifique ou technologique, effectuées pour le 
compte de l’Union, afin d’explorer de nouveaux domaines de recherche appropriés pour l’action de l’Union, notamment dans le cadre de l’Espace 
européen de la recherche, ainsi que les actions de suivi et de dissémination des résultats des programmes, y compris pour les actions menées au 
titre des programmes-cadres précédents.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
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Ces crédits couvrent également les dépenses administratives, dont les dépenses de personnel statutaire et autres, les dépenses d’information et de 
publication, de fonctionnement administratif et technique ainsi que certaines autres dépenses d’infrastructure interne liées à la réalisation de l’objec­
tif de l’action dont elles font partie intégrante, y compris pour les actions et initiatives nécessaires à la préparation et au suivi de la stratégie de 
recherche, de développement technologique et de démonstration de l’Union.

Les recettes générées par les accords de coopération passés entre la Communauté européenne de l’énergie atomique et la Suisse ou l’accord mul­
tilatéral européen pour le développement de la fusion (EFDA) seront inscrites aux postes 6 0 1 1 et 6 0 1 2 de l’état des recettes et pourront don­
ner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, conformément à l’article 21 du règlement financier.

Une participation d’États tiers ou d’institutions d’États tiers à la coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique 
est prévue pour certains de ces projets. Cette contribution financière éventuelle sera inscrite aux postes 6 0 1 3 et 6 0 1 5 de l’état des recettes et 
pourra donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, conformément à l’article 21 du règlement financier.

Les recettes provenant d’États participant à la coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique seront inscrites au 
poste  6  0  1  6 de l’état des recettes et pourront donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, conformément à l’article  21 du règlement 
financier.

Les recettes éventuelles provenant des contributions des pays candidats et, le cas échéant, des pays candidats potentiels des Balkans occidentaux 
à la participation aux programmes de l’Union, inscrites au poste 6 0 3 1 de l’état des recettes, pourront donner lieu à ouverture de crédits sup­
plémentaires, conformément à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier.

Les recettes éventuelles provenant des contributions d’organismes extérieurs à des activités de l’Union seront inscrites au poste 6 0 3 3 de l’état des 
recettes et pourront donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, conformément à l’article 21 du règlement financier.

L’ouverture de crédits supplémentaires se fera à l’article 08 22 04.

Pour pouvoir réaliser, comme prévu dans la décision no 1982/2006/CE, l’objectif d’une participation des PME, à hauteur de 15 %, aux projets finan­
cés par ce crédit, des mesures plus spécifiques sont nécessaires. Les projets éligibles au titre des programmes spécifiques en faveur des PME doivent 
pouvoir, dès lors qu’ils satisfont aux exigences (thématiques) prévues, bénéficier de ressources dans le cadre du programme thématique.
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CHAPITRE  08 01  —  DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU DOMAINE POLITIQUE «RECHERCHE»

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

08 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES 
DU DOMAINE POLITIQUE
«RECHERCHE»

08 01 01 Dépenses relatives au personnel 
en activité dans le domaine poli­
tique «Recherche» 5 8 879 594 8 879 594

08 01 02 Personnel externe et autres 
dépenses de gestion du domaine 
politique «Recherche»

08 01 02 01 Personnel externe 5 265 716 265 716

08 01 02 11 Autres dépenses de gestion 5 394 554 394 554

Article 08 01 02 — Sous-total 660 270 660 270

08 01 03 Dépenses relatives aux achats 
d’équipements et de services liés 
aux technologies de 
l’information et de la 
communication du domaine 
politique «Recherche» 5 561 934 561 934

08 01 04 Dépenses d’appui aux actions du 
domaine politique «Recherche»

08 01 04 30 Agence exécutive du Conseil 
européen de la recherche 
(AECER) 1.1 39 000 000 39 000 000

08 01 04 31 Agence exécutive pour la 
recherche (AER) 1.1 49 300 000 – 3 915 000 45 385 000

08 01 04 40 Entreprise commune ITER — 
Fusion for Energy (F4E) — 
Dépenses pour la gestion 
administrative 1.1 39 390 000 39 390 000

Article 08 01 04 — Sous-total 127 690 000 – 3 915 000 123 775 000

08 01 05 Dépenses d’appui aux actions 
dans le domaine politique
«Recherche»

08 01 05 01 Dépenses relatives au personnel 
de recherche 1.1 127 793 000 – 7 230 000 120 563 000

08 01 05 02 Personnel externe de recherche 1.1 26 287 000 26 287 000
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08 01 05 03 Autres dépenses de gestion pour 
la recherche 1.1 55 000 000 – 15 739 000 39 261 000

Article 08 01 05 — Sous-total 209 080 000 – 22 969 000 186 111 000

Chapitre 08 01 — Total 346 871 798 – 26 884 000 319 987 798

Dépenses d’appui aux actions du domaine politique «Recherche»

08 01 04 31  Agence exécutive pour la recherche (AER)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

49 300 000 – 3 915 000 45 385 000

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir les frais opérationnels de l’Agence exécutive pour la recherche occasionnés par le rôle de l’Agence 
dans la gestion de certains domaines des programmes spécifiques «Personnes», «Capacités» et «Coopération» en matière de 
recherche.

Aux crédits inscrits au présent poste s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Le tableau des effectifs de l’Agence est repris dans la partie intitulée «Personnel inscrit au tableau des effectifs» de la section III — 
Commission (volume 3).

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

Décision 2006/973/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Personnes» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 269).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0269:0269:FR:PDF


COMMISSION

CHAPITRE 08 01 — DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU DOMAINE POLITIQUE «RECHERCHE» (suite)

08 01 04 (suite)

08 01 04 31 (suite)

08 01 05

19.2.2014 FR Journal officiel de l’Union européenne L 49/259

Décision 2006/974/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 298).

Actes de référence

Décision 2008/46/CE de la Commission du 14 décembre 2007 instituant l’Agence exécutive pour la recherche pour la gestion 
de certains domaines des programmes communautaires spécifiques «Personnes», «Capacités» et «Coopération» en matière de 
recherche, en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil (JO L 11 du 15.1.2008, p. 9).

Dépenses d’appui aux actions dans le domaine politique «Recherche»

08 01 05 01  Dépenses relatives au personnel de recherche

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

127 793 000 – 7 230 000 120 563 000

08 01 05 03  Autres dépenses de gestion pour la recherche

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

55 000 000 – 15 739 000 39 261 000

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0298:0298:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:011:0009:0009:FR:PDF
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CHAPITRE  08 02  —  COOPÉRATION  —  SANTÉ

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 02 COOPÉRATION — SANTÉ

08 02 01 Coopération — Santé 1.1 799 767 530 737 750 113 799 767 530 737 750 113

08 02 02 Coopération — Santé — Entre­
prise commune pour l’initiative 
en matière de médicaments inno­
vants 1.1 207 068 000 100 719 908 17 980 852 207 068 000 118 700 760

08 02 03 Coopération — Santé — Dépen­
ses d’appui pour l’entreprise 
commune pour l’initiative en 
matière de médicaments inno­
vants 1.1 4 240 000 4 190 897 4 240 000 4 190 897

Chapitre 08 02 — Total 1 011 075 530 842 660 918 17 980 852 1 011 075 530 860 641 770

Coopération — Santé — Entreprise commune pour l’initiative en matière de médicaments innovants

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

207 068 000 100 719 908 17 980 852 207 068 000 118 700 760

Commentaires

L’entreprise commune pour l’initiative en matière de médicaments innovants contribue à la mise en œuvre du septième 
programme-cadre et en particulier du thème «Santé» du programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le septième 
programme-cadre. Elle a pour objectif d’améliorer sensiblement l’efficacité du processus de mise au point des médicaments, afin, 
à plus long terme, que le secteur pharmaceutique produise des médicaments innovants plus efficaces et plus sûrs. Elle contribue 
notamment:

— à soutenir la recherche et le développement pharmaceutiques préconcurrentiels dans les États membres et les pays associés 
au septième programme-cadre par une approche coordonnée afin d’éliminer les goulets d’étranglement en matière de 
recherche dans le processus de mise au point des médicaments, 

— à soutenir la mise en œuvre des priorités en matière de recherche définies par le programme de recherche de l’initiative 
technologique conjointe en matière de médicaments innovants (ci-après «activités de recherche»), en accordant notamment 
des subventions à la suite d’appels de propositions concurrentiels, 

— à assurer la complémentarité avec d’autres activités du septième programme-cadre, 

— à constituer un partenariat public-privé visant à accroître les investissements en matière de recherche dans le secteur bio­
pharmaceutique dans les États membres et les pays associés au septième programme-cadre en mettant en commun les res­
sources et en renforçant la collaboration entre les secteurs public et privé, 

— à promouvoir la participation des petites et moyennes entreprises à ses activités, conformément aux objectifs du septième 
programme-cadre.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.
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Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

Règlement (CE) no 73/2008 du Conseil du 20 décembre 2007 portant création de l’entreprise commune pour la mise en œuvre 
de l’initiative technologique conjointe en matière de médicaments innovants (JO L 30 du 4.2.2008, p. 38).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:030:0038:0038:FR:PDF
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CHAPITRE  08 04  —  COOPÉRATION  —  NANOSCIENCES, NANOTECHNOLOGIES, MATÉRIAUX ET NOUVELLES TECHNOLOGIES 
DE PRODUCTION

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 04 COOPÉRATION — NANOSCIEN­
CES, NANOTECHNOLOGIES, 
MATÉRIAUX ET NOUVELLES 
TECHNOLOGIES DE PRODUC­
TION

08 04 01 Coopération — Nanosciences, 
nanotechnologies, matériaux et 
nouvelles technologies de produc­
tion 1.1 612 616 062 497 518 000 19 936 245 612 616 062 517 454 245

08 04 02 Coopération — Nanosciences, 
nanotechnologies, matériaux et 
nouvelles technologies de produc­
tion — Entreprise commune 
Piles à combustible et hydrogène 1.1 8 792 000 7 107 722 8 792 000 7 107 722

Chapitre 08 04 — Total 621 408 062 504 625 722 19 936 245 621 408 062 524 561 967

Coopération — Nanosciences, nanotechnologies, matériaux et nouvelles technologies de production

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

612 616 062 497 518 000 19 936 245 612 616 062 517 454 245

Commentaires

L’objectif des actions menées dans ce domaine est de contribuer à atteindre la masse critique de capacités nécessaire pour déve­
lopper et exploiter, notamment dans une perspective d’éco-efficacité et de réduction des rejets de substances dangereuses dans 
l’environnement, les technologies de pointe à la base des produits, services et procédés de fabrication des années à venir, essen­
tiellement fondés sur la connaissance et l’intelligence.

Suffisamment de crédits doivent être prévus pour la recherche sur les nanotechnologies pour l’évaluation des risques pour la 
santé et l’environnement, sachant que la recherche sur les nanotechnologies n’est consacrée que pour 5 à 10 % aujourd’hui à ce 
domaine.

Il convient d’allouer des crédits budgétaires suffisants aux activités destinées à promouvoir la recherche ainsi que l’émergence de 
processus et de méthodologies permettant une utilisation rationnelle des ressources, notamment en termes d’écoconception, de 
réutilisation, de recyclabilité et de recherche axée sur le remplacement des substances critiques ou dangereuses.

Seront également imputés les dépenses de réunions, de conférences, d’ateliers et de colloques de haut niveau scientifique ou tech­
nologique et d’intérêt européen organisés par la Commission, et le financement d’études, de subventions, de suivi et d’évalua­
tion des programmes spécifiques ainsi que le financement du secrétariat IMS, des analyses et des évaluations de haut niveau 
scientifique ou technologique et également des actions menées au titre des programmes-cadres précédents.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.
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Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
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CHAPITRE  08 06  —  COOPÉRATION  —  ENVIRONNEMENT (Y COMPRIS LE CHANGEMENT CLIMATIQUE)

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 06 COOPÉRATION — ENVIRONNE­
MENT (Y COMPRIS LE CHANGE­
MENT CLIMATIQUE)

08 06 01 Coopération — Environnement 
(y compris le changement clima­
tique) 1.1 336 619 726 280 421 301 2 804 213 336 619 726 283 225 514

08 06 02 Coopération — Environnement 
— Entreprise commune Piles à 
combustible et hydrogène 1.1 3 951 000 2 671 697 3 951 000 2 671 697

Chapitre 08 06 — Total 340 570 726 283 092 998 2 804 213 340 570 726 285 897 211

Coopération — Environnement (y compris le changement climatique)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

336 619 726 280 421 301 2 804 213 336 619 726 283 225 514

Commentaires

La recherche environnementale au titre du septième programme-cadre sera menée sous le thème «Environnement» (qui com­
prend le changement climatique). L’objectif est de promouvoir la gestion durable de l’environnement naturel et humain et de 
ses ressources par le renforcement des connaissances en matière d’interaction entre la biosphère, les écosystèmes et les activités 
humaines et par la mise au point de technologies, d’outils et de services nouveaux pour résoudre d’une manière intégrée les pro­
blèmes d’environnement de la planète. L’accent sera mis sur la prévision des modifications du climat ainsi que des systèmes éco­
logiques, terrestres et océaniques et sur les outils et les technologies de surveillance, de prévention et d’atténuation des pressions 
environnementales et des risques, notamment pour la santé, ainsi que de la conservation de l’environnement naturel et 
anthropique.

La recherche dans ce domaine contribuera à la mise en œuvre d’engagements et d’initiatives internationaux tels que l’observa­
tion de la Terre (GEO). En outre, elle couvrira les besoins de recherche résultant de la législation et des politiques existantes et 
nouvelles de l’Union, des stratégies thématiques associées et des plans d’action en matière de technologies de l’environnement 
et d’environnement et de santé. La recherche apportera également des progrès technologiques qui amélioreront la position com­
merciale des entreprises européennes, notamment des petites et moyennes entreprises, dans des secteurs tels que les technolo­
gies de l’environnement.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
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CHAPITRE  08 10  —  IDÉES

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 10 IDÉES

08 10 01 Idées 1.1 1 714 721 109 1 026 958 500 41 883 890 1 714 721 109 1 068 842 390

Chapitre 08 10 — Total 1 714 721 109 1 026 958 500 41 883 890 1 714 721 109 1 068 842 390

Idées

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

1 714 721 109 1 026 958 500 41 883 890 1 714 721 109 1 068 842 390

Commentaires

L’objectif général des activités menées dans le cadre du programme spécifique «Idées» par la création du Conseil européen de la 
recherche est d’identifier les meilleures équipes de recherche en Europe et de stimuler la «recherche aux frontières de la connais­
sance» en finançant des projets à haut risque et pluridisciplinaires évalués selon le seul critère de l’excellence telle que jugée par 
les pairs à l’échelle européenne, tout en encourageant particulièrement la création de réseaux parmi les groupes de recherche de 
différents pays afin de promouvoir le développement d’une communauté scientifique européenne.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Ce crédit est aussi destiné à couvrir les dépenses correspondant aux recettes donnant lieu à ouverture de crédits supplémentai­
res provenant de tiers ou d’États tiers (hors Espace économique européen) qui participent aux actions dans le domaine de la 
recherche et du développement technologique.

Conformément à l’article 21 du règlement financier, les recettes éventuelles inscrites aux postes 6 0 1 3, 6 0 1 5, 6 0 1 6, 6 0 3 1 
et 6 0 3 3 de l’état des recettes peuvent donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/972/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Idées» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 242).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0242:0242:FR:PDF
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CHAPITRE  08 19  —  CAPACITÉS  —  SOUTIEN DU DÉVELOPPEMENT COHÉRENT DES POLITIQUES DE RECHERCHE

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 19 CAPACITÉS — SOUTIEN DU 
DÉVELOPPEMENT COHÉRENT 
DES POLITIQUES DE RECHER­
CHE

08 19 01 Capacités — Soutien du dévelop­
pement cohérent des politiques 
de recherche 1.1 13 470 414 8 912 772 405 852 13 470 414 9 318 624

Chapitre 08 19 — Total 13 470 414 8 912 772 405 852 13 470 414 9 318 624

Capacités — Soutien du développement cohérent des politiques de recherche

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

13 470 414 8 912 772 405 852 13 470 414 9 318 624

Commentaires

L’augmentation des investissements de recherche et de développement pour atteindre l’objectif des 3 % du PIB et l’amélioration 
de l’efficacité de ces activités figurent en tête des priorités de la stratégie Europe 2020. Ainsi, le développement d’un ensemble 
cohérent de politiques visant à stimuler les investissements publics et privés dans la recherche est une préoccupation essentielle 
des autorités publiques. Les mesures prévues sous cet intitulé soutiendront le développement de politiques de recherche effica­
ces et cohérentes, aux niveaux régional, national et de l’Union, en fournissant des informations, des indicateurs et une analyse 
structurés, et en mettant en œuvre des actions visant à coordonner les politiques de recherche, notamment l’application de la 
méthode ouverte de coordination pour la politique en matière de recherche.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants 
et à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/974/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de 
démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 298).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0298:0298:FR:PDF


COMMISSION

08 20 02

19.2.2014 FR Journal officiel de l’Union européenne L 49/267

CHAPITRE  08 20  —  EURATOM  —  ÉNERGIE DE FUSION

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 20 EURATOM — ÉNERGIE DE 
FUSION

08 20 01 Euratom — Énergie de fusion 1.1 72 163 290 78 549 779 72 163 290 78 549 779

08 20 02 Euratom — Entreprise commune 
ITER — Fusion for Energy (F4E) 1.1 865 510 000 494 812 495 – 289 200 000 865 510 000 205 612 495

Chapitre 08 20 — Total 937 673 290 573 362 274 – 289 200 000 937 673 290 284 162 274

Euratom — Entreprise commune ITER — Fusion for Energy (F4E)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

865 510 000 494 812 495 – 289 200 000 865 510 000 205 612 495

Commentaires

La fusion offre la perspective d’un approvisionnement presque illimité en énergie non polluante, l’ITER constituant la prochaine 
étape cruciale dans la progression vers cet objectif final. À cet effet, a été créée l’organisation européenne pour l’ITER et le déve­
loppement de l’énergie de fusion sous la forme d’une entreprise commune. Cette entreprise commune européenne pour l’ITER 
et le développement de l’énergie de fusion (fusion à des fins énergétiques) a les tâches suivantes:

a) apporter la contribution de l’Euratom à l’organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion;

b) apporter la contribution de l’Euratom aux activités menées au titre de l’approche élargie avec le Japon en vue de la réali­
sation rapide de l’énergie de fusion;

c) mettre en œuvre un programme d’activités en préparation de la construction d’un réacteur à fusion de démonstration et 
des installations associées, notamment le centre international d’irradiation des matériaux de fusion (IFMIF).

Bases légales

Décision du Conseil du 25  septembre 2006 concernant la conclusion, par la Commission, de l’accord sur l’établissement de 
l’organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER, de l’arrange­
ment sur l’application provisoire de l’accord sur l’établissement de l’organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion en 
vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER et de l’accord sur les privilèges et immunités de l’organisation internationale 
ITER pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER.

Décision 2006/943/Euratom de la Commission du 17  novembre 2006 sur l’application provisoire de l’accord sur l’établisse­
ment de l’organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER et de 
l’accord sur les privilèges et immunités de l’organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre 
conjointe du projet ITER (JO L 358 du 16.12.2006, p. 60).

Décision 2006/970/Euratom du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2007-2011) 
(JO L 400 du 30.12.2006, p. 60).

Règlement (Euratom) no 1908/2006 du Conseil du 19 décembre 2006 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:358:0060:0060:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0060:0060:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0001:0001:FR:PDF
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Décision 2006/976/Euratom du Conseil du 19 décembre 2006 concernant un programme spécifique mettant en œuvre le sep­
tième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de 
formation en matière nucléaire (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 403).

Décision 2007/198/Euratom du Conseil du 27 mars 2007 instituant une entreprise commune pour ITER et le développement 
de l’énergie de fusion et lui conférant des avantages (JO L 90 du 30.3.2007, p. 58).

Décision 2012/93/Euratom du Conseil du 19 décembre 2011 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO  L  47 du 
18.2.2012, p. 25).

Règlement (Euratom) no 139/2012 du Conseil du 19 décembre 2011 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités à des actions indirectes du programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 1).

Décision 2012/94/Euratom du Conseil du 19  décembre 2011 concernant le programme spécifique, à exécuter au moyen 
d’actions indirectes, mettant en œuvre le programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique pour des acti­
vités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 33).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0403:0403:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:090:0058:0058:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0033:0033:FR:PDF
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TITRE 09

RÉSEAUX DE COMMUNICATION, CONTENU ET TECHNOLOGIES

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

09 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «RÉSEAUX 
DE COMMUNICATION, CONTENU 
ET TECHNOLOGIES» 127 323 333 127 323 333 127 323 333 127 323 333

09 02 CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA 
STRATÉGIE NUMÉRIQUE 18 137 969 25 484 774 18 137 969 25 484 774

40 02 41 391 985 391 985 391 985 391 985

18 529 954 25 876 759 18 529 954 25 876 759

09 03 ADOPTION DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 1 144 265 000 132 209 900 144 265 000 132 209 900

09 04 COOPÉRATION — TECHNOLO­
GIES DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION (TIC) 1 1 483 700 335 1 168 738 402 40 812 681 1 483 700 335 1 209 551 083

09 05 CAPACITÉS — INFRASTRUCTU­
RES DE RECHERCHE 1 37 403 000 53 948 802 37 403 000 53 948 802

Titre 09 — Total 1 810 829 637 1 507 705 211 40 812 681 1 810 829 637 1 548 517 892

40 01 40, 40 02 41 391 985 391 985 391 985 391 985

Total incluant les Réserves 1 811 221 622 1 508 097 196 1 811 221 622 1 548 909 877
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CHAPITRE  09 04  —  COOPÉRATION  —  TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION (TIC)

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

09 04 COOPÉRATION — TECHNOLO­
GIES DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION (TIC)

09 04 01 Appui à la coopération en 
matière de recherche dans le 
domaine des technologies de 
l’information et de la communi­
cation (TIC — Coopération)

09 04 01 01 Appui à la coopération en 
matière de recherche dans le 
domaine des technologies de 
l’information et de la communica­
tion (TIC — Coopération) 1.1 1 307 359 400 1 102 379 643 40 812 681 1 307 359 400 1 143 192 324

09 04 01 02 Coopération — Technologies de 
l’information et de la communica­
tion — Entreprise commune 
Artemis 1.1 65 000 000 19 016 953 65 000 000 19 016 953

09 04 01 03 Coopération — Technologies de 
l’information et de la communica­
tion — Dépenses d’appui pour 
l’entreprise commune Artemis 1.1 911 793 901 234 911 793 901 234

09 04 01 04 Coopération — Technologies de 
l’information et de la communica­
tion — Entreprise commune 
ENIAC 1.1 110 000 000 35 143 790 110 000 000 35 143 790

09 04 01 05 Coopération — Technologies de 
l’information et de la communica­
tion — Dépenses d’appui pour 
l’entreprise commune ENIAC 1.1 429 142 424 172 429 142 424 172

Article 09 04 01 — Sous-total 1 483 700 335 1 157 865 792 40 812 681 1 483 700 335 1 198 678 473

09 04 02 Crédits provenant de la 
participation de tiers (hors
«Espace économique européen») 
à la recherche et au 
développement technologique 1.1 p.m. p.m. p.m. p.m.

09 04 03 Achèvement des 
programmes-cadres précédents 
de la Communauté européenne 
(antérieurs à 2007) 1.1 — 10 872 610 — 10 872 610

Chapitre 09 04 — Total 1 483 700 335 1 168 738 402 40 812 681 1 483 700 335 1 209 551 083
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Appui à la coopération en matière de recherche dans le domaine des technologies de l’information et de la communication 
(TIC — Coopération)

09 04 01 01  Appui à la coopération en matière de recherche dans le domaine des technologies de l’information et de la communication 
(TIC — Coopération)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

1 307 359 400 1 102 379 643 40 812 681 1 307 359 400 1 143 192 324

Commentaires

L’objectif du septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement tech­
nologique et de démonstration (2007-2013) ainsi que du thème «Technologies de l’information et de la communication» du pro­
gramme spécifique «Coopération» est d’améliorer la compétitivité des entreprises européennes, de permettre à l’Europe de 
maîtriser et de façonner l’évolution future des TIC conformément à la stratégie européenne à long terme pour les TIC afin de 
répondre aux besoins de la société et de l’économie européennes, et d’élaborer des normes européennes qui contribuent à gui­
der l’évolution des TIC dans le monde au lieu de se laisser dépasser par d’autres marchés mondiaux en croissance.

Les activités prévues renforceront la base scientifique et technologique de l’Europe et la maintiendront au premier rang mondial 
dans le domaine des TIC, elles contribueront à guider et à stimuler l’innovation par l’utilisation des TIC et elles feront en sorte 
que les progrès dans ce domaine soient rapidement transformés en avantages pour les citoyens, les entreprises, l’industrie et les 
pouvoirs publics d’Europe.

Le thème «TIC» établit des priorités en matière de recherche stratégique autour des principaux piliers technologiques, assure l’inté­
gration de bout en bout des technologies et fournit les connaissances et les moyens pour développer une vaste gamme d’appli­
cations innovantes des TIC.

Les activités exercent un effet de levier sur l’avance industrielle et technologique dans le secteur des TIC et améliorent la position 
concurrentielle d’importants secteurs intensifs en TIC — à la fois grâce à des produits et à des services innovants à haute valeur 
fondés sur les TIC, et grâce à des processus organisationnels nouveaux ou améliorés dans les entreprises comme dans les admi­
nistrations. Sous le thème TIC sont également soutenues d’autres politiques de l’Union, en mobilisant les TIC afin de répondre 
aux besoins du public et de la société.

Les activités en question couvrent la collaboration et l’échange de meilleures pratiques dans le but d’établir des normes com­
munes de l’Union qui puissent s’imposer au niveau mondial ou qui soient compatibles avec les normes mondiales, d’organiser 
des actions en réseau et de lancer des initiatives de coordination des programmes nationaux. Ce crédit est également destiné à 
couvrir le coût des experts indépendants intervenant dans l’évaluation des propositions et l’examen des projets, le coût des évé­
nements, réunions, conférences, ateliers et colloques d’intérêt européen organisés par la Commission, le coût des études, des ana­
lyses et des évaluations, le coût du suivi et de l’évaluation des programmes spécifiques et des programmes-cadres ainsi que le 
coût des actions de suivi et de diffusion des résultats des programmes, y compris pour les actions menées au titre des 
programmes-cadres précédents.

Aux crédits inscrits au présent poste s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE imputées à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément 
à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; ils donnent lieu à ouverture des crédits correspondants et à 
exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, qui fait partie intégrante du budget général.
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Une partie de ces crédits sont destinés à encourager l’adoption d’approches communes face aux principaux défis mondiaux, 
comme la stratégie en matière de TIC, qui peut non seulement concurrencer les marchés émergents à croissance rapide dans ce 
domaine (tels que l’Asie), mais qui peut également établir des normes pour la politique mondiale en matière de TIC, dans l’inté­
rêt des valeurs européennes, en mettant en commun les ressources et en favorisant l’échange de bonnes pratiques visant à faire 
avancer la recherche, le développement et l’innovation en matière de TIC. Les mesures viseront à améliorer l’efficacité des actions 
de la communauté internationale, compléteront les mécanismes existants et encourageront le développement de bonnes rela­
tions de travail. Les crédits serviront à financer des projets novateurs entre des pays européens et des pays tiers. Leur portée sera 
trop importante pour qu’ils soient mis en œuvre par un seul pays et qu’ils bénéficient à la fois à l’Union et à ses partenaires en 
les préparant à exercer un rôle de premier plan dans l’élaboration des futures normes en matière de TIC. En mettant en œuvre 
cette action, la Commission assurera une distribution équilibrée des subventions. Elle encouragera les acteurs au niveau mondial 
à s’engager dans des partenariats de recherche afin de favoriser l’innovation dans le domaine des TIC.

Bases légales

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 86).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0086:0086:FR:PDF
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TITRE 10

RECHERCHE DIRECTE

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

10 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «RECHER­
CHE DIRECTE» 1 350 080 000 350 080 000 350 080 000 350 080 000

10 02 CRÉDITS OPÉRATIONNELS POUR 
LA RECHERCHE FINANCÉE 
DIRECTEMENT — SEPTIÈME 
PROGRAMME-CADRE (2007 À 
2013) — UE 1 33 089 156 30 721 154 33 089 156 30 721 154

10 03 CRÉDITS OPÉRATIONNELS POUR 
LA RECHERCHE FINANCÉE 
DIRECTEMENT — SEPTIÈME 
PROGRAMME-CADRE (2007 À 
2011 ET 2012 À 2013) — EURA­
TOM 1 10 250 000 9 314 301 405 852 10 250 000 9 720 153

10 04 ACHÈVEMENT DES 
PROGRAMMES-CADRES PRÉCÉ­
DENTS ET AUTRES ACTIVITÉS 1 p.m. p.m. p.m. p.m.

10 05 POIDS DU PASSÉ NUCLÉAIRE 
PROVENANT DES ACTIVITÉS EXÉ­
CUTÉES PAR LE CENTRE COM­
MUN DE RECHERCHE DANS LE 
CADRE DU TRAITÉ EURATOM 1 30 900 000 29 204 688 30 900 000 29 204 688

Titre 10 — Total 424 319 156 419 320 143 405 852 424 319 156 419 725 995

Commentaires

Le présent commentaire est applicable à toutes les lignes budgétaires du domaine politique «Recherche directe», à l’exception du chapitre 10 05.

Les crédits inscrits au présent titre ne couvrent pas seulement les dépenses d’intervention et de personnel statutaire, mais également les autres 
dépenses de personnel, les dépenses relatives aux contrats d’entreprise, les dépenses d’infrastructure, les dépenses relatives à l’information et aux 
publications ainsi que d’autres dépenses de fonctionnement qui découlent des actions de recherche et de développement technologique, y compris 
la recherche exploratoire.

Conformément à l’article 21 du règlement financier, les recettes éventuelles inscrites aux postes 6 2 2 4 et 6 2 2 5 de l’état des recettes pourront 
donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires.

Des recettes diverses peuvent donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires qui seront utilisés, en fonction de leur destination, sur l’un ou 
l’autre des chapitres 10 02, 10 03, 10 04 et sur l’article 10 01 05.

Les recettes éventuelles provenant des contributions des pays candidats et, le cas échéant, des pays candidats potentiels des Balkans occidentaux 
à la participation aux programmes de l’Union inscrites au poste 6 0 3 1 de l’état des recettes pourront donner lieu à ouverture de crédits supplé­
mentaires conformément à l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier.

Une participation d’États tiers ou d’organisations issues d’États tiers à la coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et 
technique est prévue pour certaines de ces actions. Toute contribution financière éventuelle sera inscrite au poste 6 0 1 3 de l’état des recettes et 
pourra donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires conformément à l’article 21 du règlement financier.

L’ouverture de crédits supplémentaires se fera aux articles 10 02 02 et 10 03 02.

Les crédits du présent titre couvrent le financement du personnel travaillant dans les unités qui assurent le service financier et administratif du 
Centre commun de recherche, ainsi que leurs besoins en crédits de support (à hauteur de 15 % environ).
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CHAPITRE  10 03  —  CRÉDITS OPÉRATIONNELS POUR LA RECHERCHE FINANCÉE DIRECTEMENT  —  SEPTIÈME 
PROGRAMME-CADRE (2007  À  2011  ET  2012  À  2013)  —  EURATOM

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

10 03 CRÉDITS OPÉRATIONNELS 
POUR LA RECHERCHE FINAN­
CÉE DIRECTEMENT — SEPTIÈME 
PROGRAMME-CADRE (2007 À 
2011 ET 2012 À 2013) — 
EURATOM

10 03 01 Activités nucléaires du Centre 
commun de recherche (JRC) 1.1 10 250 000 9 314 301 405 852 10 250 000 9 720 153

10 03 02 Crédits provenant de la partici­
pation de tiers (hors «Espace 
économique européen») à la 
recherche et au développement 
technologique 1.1 p.m. p.m. p.m. p.m.

Chapitre 10 03 — Total 10 250 000 9 314 301 405 852 10 250 000 9 720 153

Activités nucléaires du Centre commun de recherche (JRC)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

10 250 000 9 314 301 405 852 10 250 000 9 720 153

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir les activités de soutien scientifique et technique et de recherche menées par le Centre commun de 
recherche, selon les prescriptions du programme spécifique nucléaire, dans les domaines suivants:

— gestion des déchets nucléaires, incidences sur l’environnement, connaissances de base et recherche sur le déclassement, 

— sécurité nucléaire, 

— sûreté nucléaire.

Ce crédit est destiné à couvrir les activités nécessaires à la réalisation des obligations de contrôle de sécurité nucléaire décrites, 
découlant du titre II, chapitre 7, du traité Euratom, celles découlant du traité de non-prolifération et le suivi du programme de 
support de la Commission à l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).

Il couvre les dépenses spécifiques à la recherche et aux activités de soutien scientifique et technique considérées (achats de tous 
types et contrats). Cela comprend les dépenses d’infrastructure scientifique directement encourues pour les projets concernés.

Ce crédit est aussi destiné à couvrir les dépenses, de toute nature, concernant les activités de recherche liées aux activités de cet 
article qui seront confiées au Centre commun de recherche dans le cadre de la participation de celui-ci, sur une base concur­
rentielle, aux actions indirectes.

Conformément à l’article 21 et à l’article 183, paragraphe 2, du règlement financier, les recettes éventuelles inscrites aux pos­
tes 6 2 2 3 et 6 2 2 6 de l’état des recettes pourront donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires.
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Bases légales

Décision 2006/970/Euratom du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2007-2011) 
(JO L 400 du 30.12.2006, p. 60).

Décision 2006/977/Euratom du Conseil du 19  décembre 2006 concernant un programme spécifique à mettre en œuvre au 
moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche au titre du septième programme-cadre de la Communauté euro­
péenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2007-2011) 
(JO L 400 du 30.12.2006, p. 433).

Règlement (Euratom) no 1908/2006 du Conseil du 19 décembre 2006 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2011) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2012/93/Euratom du Conseil du 19 décembre 2011 relative au programme-cadre de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, 
p. 25).

Règlement (Euratom) no 139/2012 du Conseil du 19 décembre 2011 définissant les règles de participation des entreprises, des 
centres de recherche et des universités à des actions indirectes du programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, p. 1).

Décision 2012/95/Euratom du Conseil du 19  décembre 2011 concernant le programme spécifique, à exécuter au moyen 
d’actions directes par le Centre commun de recherche, mettant en œuvre le programme-cadre de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire (2012-2013) (JO L 47 du 18.2.2012, 
p. 40).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0060:0060:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0433:0433:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0025:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0040:0040:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:047:0040:0040:FR:PDF
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TITRE 13

POLITIQUE RÉGIONALE

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

13 01 DÉPENSES ADMINISTRATI­
VES DU DOMAINE POLITI­
QUE «POLITIQUE 
RÉGIONALE» 88 792 579 88 792 579 88 792 579 88 792 579

13 03 FONDS EUROPÉEN DE 
DÉVELOPPEMENT RÉGIO­
NAL ET AUTRES INTER­
VENTIONS RÉGIONALES 1 30 639 878 699 31 410 089 436 30 639 878 699 31 410 089 436

13 04 FONDS DE COHÉSION 1 12 499 800 000 11 414 497 449 12 499 800 000 11 414 497 449

13 05 INTERVENTIONS DE 
PRÉADHÉSION EN RELA­
TION AVEC LA POLITIQUE 
STRUCTURELLE 549 770 452 489 688 705 – 78 987 754 549 770 452 410 700 951

13 06 FONDS DE SOLIDARITÉ 14 607 942 14 607 942 400 519 089 250 519 089 415 127 031 265 127 031

Titre 13 — Total 43 792 849 672 43 417 676 111 400 519 089 171 531 335 44 193 368 761 43 589 207 446
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CHAPITRE  13 05  —  INTERVENTIONS DE PRÉADHÉSION EN RELATION AVEC LA POLITIQUE STRUCTURELLE

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

13 05 INTERVENTIONS DE PRÉADHÉ­
SION EN RELATION AVEC LA 
POLITIQUE STRUCTURELLE

13 05 01 Instrument structurel de préad­
hésion (ISPA) — Achèvement 
des programmes antérieurs 
(2000 à 2006)

13 05 01 01 Instrument structurel de préadhé­
sion (ISPA) — Achèvement 
d’autres programmes antérieurs 
(2000 à 2006) 4 p.m. 232 278 493 – 78 987 754 p.m. 153 290 739

13 05 01 02 Instrument structurel de préadhé­
sion (ISPA) — Clôture de l’aide de 
préadhésion en ce qui concerne 
huit pays candidats 4 p.m. p.m. p.m. p.m.

Article 13 05 01 — Sous-total p.m. 232 278 493 – 78 987 754 p.m. 153 290 739

13 05 02 Instrument d’aide de 
préadhésion (IAP) — 
Composante du développement 
régional 4 462 000 000 172 734 477 462 000 000 172 734 477

13 05 03 Instrument d’aide de 
préadhésion (IAP) — 
Composante de la coopération 
transfrontalière

13 05 03 01 Coopération transfrontalière — 
Contribution de la 
sous-rubrique 1b 1.2 51 491 401 50 000 000 51 491 401 50 000 000

13 05 03 02 Coopération transfrontalière et 
participation de pays candidats et 
potentiellement candidats aux 
programmes de coopération 
transnationaux et interrégionaux 
des Fonds structurels — 
Contribution de la rubrique 4 4 36 279 051 34 675 735 36 279 051 34 675 735

Article 13 05 03 — Sous-total 87 770 452 84 675 735 87 770 452 84 675 735

Chapitre 13 05 — Total 549 770 452 489 688 705 – 78 987 754 549 770 452 410 700 951
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13 05 01
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Instrument structurel de préadhésion (ISPA) — Achèvement des programmes antérieurs (2000  à  2006)

Commentaires

L’Instrument structurel de préadhésion (ISPA) fournissait des concours destinés à contribuer à l’adhésion à l’Union des pays can­
didats d’Europe centrale et orientale. L’ISPA intervenait dans les secteurs de l’environnement et des transports afin d’aider les 
pays bénéficiaires à respecter l’acquis de l’Union en la matière.

13 05 01 01  Instrument structurel de préadhésion (ISPA) — Achèvement d’autres programmes antérieurs (2000 à 2006)

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

p.m. 232 278 493 – 78 987 754 p.m. 153 290 739

Commentaires

Ce crédit est destiné à couvrir les interventions au titre de l’ISPA ainsi que l’assistance technique fournie en dehors de la Com­
mission nécessaire à la mise en œuvre dans les pays candidats d’Europe centrale et orientale.

Aucune dépense administrative, quel que soit le bénéficiaire de l’action, n’est autorisée sur le présent poste.

Bases légales

Règlement (CE) no 1266/1999 du Conseil du 21 juin 1999 sur la coordination de l’assistance aux pays candidats dans le cadre 
de la stratégie de préadhésion (JO L 161 du 26.6.1999, p. 68).

Règlement (CE) no 1267/1999 du Conseil du 21  juin 1999 établissant un instrument structurel de préadhésion (JO L 161 du 
26.6.1999, p. 73).

Règlement (CE) no 2257/2004 du Conseil du 20 décembre 2004 modifiant les règlements (CEE) no 3906/89, (CE) no 1267/1999, 
(CE) no  1268/1999 et  (CE) no  2666/2000, afin de prendre en considération le statut de candidat de la Croatie (JO  L  389 du 
30.12.2004, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:1999:161:0068:0068:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:1999:161:0073:0073:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:1999:161:0073:0073:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:389:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:389:0001:0001:FR:PDF
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CHAPITRE  13 06  —  FONDS DE SOLIDARITÉ

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

13 06 FONDS DE SOLIDARITÉ

13 06 01 Fonds de solidarité de l’Union 
européenne — États membres 3.2 14 607 942 14 607 942 400 519 089 250 519 089 415 127 031 265 127 031

13 06 02 Fonds de solidarité de l’Union 
européenne — Pays dont l’adhé­
sion est en cours de négociation 4 p.m. p.m. p.m. p.m.

Chapitre 13 06 — Total 14 607 942 14 607 942 400 519 089 250 519 089 415 127 031 265 127 031

Fonds de solidarité de l’Union européenne — États membres

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

14 607 942 14 607 942 400 519 089 250 519 089 415 127 031 265 127 031

Commentaires

Cet article est destiné à enregistrer les crédits résultant de la mobilisation du Fonds de solidarité de l’Union européenne en cas 
de catastrophes importantes dans les États membres. Une assistance devrait essentiellement être fournie en cas de catastrophes 
naturelles, mais peut également être octroyée, lorsque l’urgence de la situation le requiert, aux États membres concernés, auquel 
cas les fonds alloués devraient être utilisés dans un certain délai et les États bénéficiaires devraient rendre compte de l’utilisation 
qu’ils en ont faite. Il importe de recouvrer les aides octroyées pour financer des dépenses qui ont ultérieurement été récupérées 
auprès de tiers, selon le principe du «pollueur-payeur», par exemple, ainsi que les aides accordées en excédent de l’estimation 
définitive des dommages.

L’affectation des crédits sera décidée dans un budget rectificatif dont l’objet unique sera la mobilisation du Fonds de solidarité de 
l’Union européenne.

Bases légales

Règlement (CE) no  2012/2002 du Conseil du 11  novembre 2002 instituant le Fonds de solidarité de l’Union européenne 
(JO L 311 du 14.11.2002, p. 3).

Actes de référence

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil, présentée par la Commission le 6 avril 2005, instituant le Fonds 
de solidarité de l’Union européenne [COM(2005) 108 final].

Accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire 
et la bonne gestion financière (JO C 139 du 14.6.2006, p. 1).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:311:0003:0003:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:139:0001:0001:FR:PDF
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TITRE 15

ÉDUCATION ET CULTURE

Titre
Chapitre Intitulé CF

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

15 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU 
DOMAINE POLITIQUE «ÉDUCA­
TION ET CULTURE» 123 603 923 123 603 923 123 603 923 123 603 923

15 02 ÉDUCATION ET FORMATION 
TOUT AU LONG DE LA VIE, 
NOTAMMENT LE MULTILIN­
GUISME 1 417 215 664 1 379 114 216 1 417 215 664 1 379 114 216

15 04 DÉVELOPPER LA COOPÉRATION 
CULTURELLE ET AUDIOVISUELLE 
EN EUROPE 175 715 000 159 896 411 175 715 000 159 896 411

15 05 ENCOURAGER ET PROMOUVOIR 
LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS 3 149 539 000 130 166 227 149 539 000 130 166 227

15 07 PERSONNES — PROGRAMME EN 
FAVEUR DE LA MOBILITÉ DES 
CHERCHEURS 1 963 502 000 771 774 900 63 312 858 963 502 000 835 087 758

Titre 15 — Total 2 829 575 587 2 564 555 677 63 312 858 2 829 575 587 2 627 868 535
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CHAPITRE  15 07  —  PERSONNES  —  PROGRAMME EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ DES CHERCHEURS

Titre
Chapitre
Article
Poste

Intitulé CF
Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

15 07 PERSONNES — PROGRAMME 
EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ 
DES CHERCHEURS

15 07 77 Personnes 1.1 963 502 000 771 275 000 63 312 858 963 502 000 834 587 858

15 07 78 Crédits provenant de la partici­
pation de tiers (hors «Espace 
économique européen») à la 
recherche et au développement 
technologique 1.1 p.m. p.m. p.m. p.m.

15 07 79 Projet pilote — Partenariats de 
la connaissance 1.1 p.m. 499 900 p.m. 499 900

Chapitre 15 07 — Total 963 502 000 771 774 900 63 312 858 963 502 000 835 087 758

Personnes

Budget 2013 Budget rectificatif no 9/2013 Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

963 502 000 771 275 000 63 312 858 963 502 000 834 587 858

Commentaires

L’Europe doit devenir plus attrayante pour les chercheurs afin d’accroître ses capacités et ses performances dans le domaine de 
la recherche et du développement technologique, tout en consolidant et en développant l’Espace européen de la recherche. Dans 
le contexte d’une concurrence croissante à l’échelle mondiale, il est nécessaire de mettre en place, pour les chercheurs, un mar­
ché européen de l’emploi ouvert et concurrentiel offrant des perspectives de carrière diversifiées et attrayantes.

La valeur ajoutée du soutien qu’apporte le programme spécifique «Personnes» (réalisé grâce aux actions Marie Curie, de la Nuit 
des chercheurs et de l’action Euraxess) réside dans l’encouragement de la mobilité internationale, interdisciplinaire et intersec­
torielle des chercheurs en tant que moteur essentiel de l’innovation européenne. Les actions Marie Curie renforcent également 
la coopération entre l’enseignement, la recherche et les entreprises de différents pays pour la formation et le déroulement de la 
carrière des chercheurs, afin d’élargir leurs compétences et de les préparer aux emplois de demain. Les actions Marie Curie encou­
ragent un partenariat plus étroit entre l’enseignement et les entreprises, de manière à accroître l’échange de connaissances et à 
développer des études de doctorat adaptées aux besoins de l’industrie. En favorisant des conditions d’emploi conformes à la 
charte et au code des chercheurs européens, elles contribuent à rendre plus attrayante la carrière de chercheur en Europe.

Aux crédits inscrits au présent article s’ajoutent les contributions des États de l’AELE conformément à l’accord sur l’Espace éco­
nomique européen, et notamment son article 82 et son protocole no 32. Pour information, ces montants découlent des contri­
butions des États de l’AELE inscrites à l’article 6 3 0 de l’état des recettes, qui constituent des recettes affectées conformément à 
l’article 21, paragraphe 2, points e) à g), du règlement financier; celles-ci donnent lieu à ouverture des crédits correspondants et 
à exécution dans le cadre de l’annexe «Espace économique européen» de la présente partie de l’état des dépenses de la présente 
section, laquelle fait partie intégrante du budget général.
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Ce crédit est aussi destiné à couvrir les dépenses correspondant aux recettes donnant lieu à ouverture de crédits supplémentai­
res provenant de tiers ou d’États tiers (hors Espace économique européen) qui participent aux actions dans le domaine de la 
recherche et du développement technologique.

Conformément à l’article 21 du règlement financier, les recettes éventuelles inscrites aux postes 6 0 1 3, 6 0 1 5, 6 0 1 6, 6 0 3 1 
et 6 0 3 3 de l’état des recettes peuvent donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires.

Bases légales

Règlement (CE) no 1906/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 définissant les règles de participa­
tion des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Com­
munauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013) (JO L 391 du 30.12.2006, p. 1).

Décision no 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative au septième programme-cadre 
de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(2007-2013) (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1).

Décision 2006/973/CE du Conseil du 19  décembre 2006 relative au programme spécifique «Personnes» mettant en œuvre le 
septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, p. 269).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:391:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:412:0001:0001:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:400:0269:0269:FR:PDF
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